
TARIFICATION DISTRICT 53 2024 - 2025

SENIORS Masculin

1ère Division District 80,00 €

2ème Division District 70,00 €

3ème Division District 60,00 €

4ème Division District 50,00 €

Foot à 7 30,00 €

SENIORS Féminine

District à 11 40,00 €

District à 8 30,00 €

FUTSAL

1ère Division District 50,00 €

2ème Division District 40,00 €

3ème Division District 30,00 €

JEUNES Masculin

Départemental U13 à U18 (Inclu l'engagement à la Coupe et Futsal) 60,00 €

JEUNES Féminine

Départemental U14 à U19 (Inclu l'engagement à la Coupe et Futsal) 60,00 €

Départemental U12-U13 (Inclu l'engagement à la Coupe et Futsal) 30,00 €

VÉTÉRANS

Engagement à la Coupe de District inclus 70,00 €

LOISIRS ET ENTREPRISES

Phase de rentrée (Septembre - Octobre) 25,00 €

Phase hivernale (Novembre à Décembre et Février au 15 avril) - "SportInPark" 60,00 €

Phase de printemps (15 avril au 15 juin) 35,00 €

Loisirs et Entreprises (Saison complète) 100,00 €

FOOT EN MARCHANT

Rassemblements organisés par le District 53 (10 dates dont 5 au "SportInPark") 30,00 €

BEACH SOCCER - FIT FOOT - FUTNET - FOOT GOLF

Gratuité aux manifestations "Loisirs - Nouvelles pratiques" avec la licence loisirs Modalités à l'inscription

Coupe du District de la MAYENNE - Bernard POIRRIER - Intersport

Engagement 48,00 €

Redevance match (par équipe) 24,00 €

Challenge du District - Bernard POIRRIER

Redevance match (par équipe) 12,00 €

Coupe du District des Réserves

Engagement 24,00 €

Redevance match (par équipe) 12,00 €

Challenge du District D1/D2 - Challenge du District D3/D4

Engagement (uniquement pour les équipes n'étant pas inscrites en Coupe des Réserves) 12,00 €

Redevance match (par équipe) 6,00 €

Coupe du District de la MAYENNE - Pascale LIVENAIS BLIN

Engagement - (Gratuité de la redevance par match par équipe) 48,00 €

Coupe du District à 8 - Geneviève CHARRIER

Engagement - (Gratuité de la redevance par match par équipe) 24,00 €

Coupe du District de la MAYENNE - André VANDERLEI

Engagement - (Gratuité de la redevance par match par équipe) 48,00 €

Coupe du District des Réserves - FUTSAL

Engagement - (Gratuité de la redevance par match par équipe) 24,00 €

Critérium FUTSAL

Engagement - (Gratuité de la redevance par match par équipe) 12,00 €

ENGAGEMENTS " FOOTBALL LOISIRS - Foot des copains" - Mixité possible

ENGAGEMENTS CHAMPIONNATS "Compétitions"

ENGAGEMENTS COUPES SENIORS
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TARIFICATION DISTRICT 53 2024 - 2025

Cotisation annuelle - Club de + de 601 licencié(e)s 120,00 €

Cotisation annuelle - Club de 501 à 600 licencié(e)s 110,00 €

Cotisation annuelle - Club de 401 à 500 licencié(e)s 100,00 €

Cotisation annuelle - Club de 301 à 400 licencié(e)s 90,00 €

Cotisation annuelle - Club de 201 à 300 licencié(e)s 80,00 €

Cotisation annuelle - Club de 151 à 200 licencié(e)s 70,00 €

Cotisation annuelle - Club de 101 à 150 licencié(e)s 60,00 €

Cotisation annuelle - Club de 76 à 100 licencié(e)s 50,00 €

Cotisation annuelle - Club de 51 à 75 licencié(e)s  40,00 €

Cotisation annuelle - Club de 26 à 50 licencié(e)s 30,00 €

Cotisation annuelle - Club de moins 26 licenciés  20,00 €

Frais de Fonctionnement (par licencié) 0,70 €

D1 180,00 €

D2 90,00 €

D3 45,00 €

D4 30,00 €

Foot à 7 - Vétéran - Futsal - Féminine - Jeune Gratuit

Participation solidaire à la formation (par club) 30,00 €

Formation du Football d'Animation (U6 à U11)

Frais de fonctionnement Secteurs du football d'animation (par licencié) 1,50 €

Formation du Très Jeune Joueur (U12 à U15)

Frais de fonctionnement aux détections (par licencié) 1,00 €

Formation du Jeune Joueur (U16 à U19)

Frais de fonctionnement pour le suivi du joueur (par licencié) 0,50 €

Formation de l'arbitre

Frais d'organisation aux stages par arbitre (Si pas d'arbitre Article 41 Statut Arbitrage) 15,00 €

Licence - Membre individuel du District 53 12,00 €

Licence - Membre individuel du District 53 - Adhésion au District sans club 25,40 €

Absence Assemblée Générale du District Droit engagement

Service Civique - Participation mensuelle des clubs 54,00 €

Service Civique - Absence formation par formation manquante 100,00 €

DÉPLACEMENTS AU DISTRICT 53
Convocation pour une Commission du District - Indemnité Kilométrique (Pour les officiels) 0,40 €

Remboursement pour les bénévoles - Indemnité Kilométrique (Mission validée uniquement) 0,40 €

DÉLEGUÉ - OBSERVATEUR - ARBITRE
Indemnité Kilométrique 0,446 €

ARBITRAGE DISTRICT 53
Championnats Coupes et Challenges

Indemnité de match - Compétitions Seniors Arbitre du centre 36,00 €

Indemnité de match - Compétitions Seniors Arbitre assistant 30,00 €

Indemnité de match - Compétitions Jeunes Arbitre du centre 30,00 €

Indemnité de match - Compétitions Jeunes Arbitre assistant 24,00 €

Indemnité de match - Compétitions U13 18,00 €

Indemnité de match - Compétitions Futsal 30,00 €

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

REDEVANCE ANNUELLE - FORMATIONS

REDEVANCE ANNUELLE - FONCTIONNEMENT DU DISTRICT

REDEVANCE ANNUELLE - SPORTIVE
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SENIORS Masculin - 1ère Division District (Forfait général + de 3 forfaits) 80,00 €

SENIORS Masculin - 2ème Division District (Forfait général + de 3 forfaits) 35,00 €

SENIORS Masculin - 3ème Division District (Forfait général + de 4 forfaits) 20,00 €

SENIORS Masculin - 4ème Division District (Forfait général + de 5 forfaits) 10,00 €

SENIORS Masculin - Foot à 7 Pas de forfait général Gratuit

SENIORS Féminine - District à 11 (Forfait général + de 3 forfaits) 15,00 €

SENIORS Féminine - District à 8 Pas de forfait général 5,00 €

FUTSAL - 1ère Division District (Forfait général + de 3 forfaits) 25,00 €

FUTSAL - 2ème Division District (Forfait général + de 3 forfaits) 20,00 €

FUTSAL - 3ème Division District (Forfait général + de 4 forfaits) 10,00 €

JEUNES Masculin - Départemental U13 à U18 (Forfait général + de 3 forfaits,sauf dernier niveau + de 5 forfaits) 20,00 €

JEUNES Féminine - Départemental U15 à U18 (Forfait général + de 5 forfaits simples) 10,00 €

JEUNES Féminine - Départemental U13 Pas de forfait général 5,00 €

Coupe de District - Challenge de District - Critérium Dès le 1er Tour Montant de l'engagement

Vétérans (Forfait général + de 5 forfaits simples) 10,00 €

Gratuit

Évènements ponctuels organisés par le District 53 Modalités à l'inscription

Retard de transmission de la FMI (Avant 0h00 le jour du match) 5,00 €

Absence de transmission de la FMI (48h après le match) 10,00 €

Non utilisation de la FMI (par match) 15,00 €

Absence de FMI et absence de feuille de match papier (J+5) Forfait (2 équipes)

Licence manquante sur feuille de match 10,00 €

Modification du calendrier hors délai (J-5 après 17h00) 15,00 €

Non respect de la procédure d'intempéries (par match) 10,00 €

Réserves, frais de constitution de dossier Article 186 40,00 €

Réclamation d'après match Article 187 50,00 €

Évocation Article 187 100,00 €

Ouverture d'une procédure d'instruction pour faits disciplinaires ou sportifs 150,00 €

Frais d'appel règlementaire ou disciplinaire Article 190 260,00 €

Absence de rapport Article 207 25,00 €

Absence non excusée Article 207 15,00 €

Dirigeant suspendu inscrit sur feuille de match (Pas de perte de match) 25,00 €

Joueur suspendu inscrit sur feuille de match (Dirigeant / arbitre = Pas perte de match) 35,00 €

Joueur suspendu inscrit sur feuille de match (Joueur = Perte de match) 45,00 €

Infraction composition des équipes 40,00 €

Participation en équipe inférieure 50,00 €

Non respect des catégories d'âge 50,00 €

Non respect des règles de participation aux compétitions Art 73.2 85,00 €

Fraude sur qualification d'un joueur 100,00 €

Fraude sur identité d'un joueur 200,00 €

TARIFICATION DISTRICT 53

Loisirs et Entreprises - Foot en marchant - Beach Soccer - Fit Foot - Futnet - Foot Golf

PROCÉDURES ET PÉNALITÉS

AMENDES FORFAIT - COMPÉTITIONS

AMENDES FORFAIT -  SANS COMPÉTITIONS MIXTE - FOOT LOISIRS "Foot des copains"

AMENDES ADMINISTRATIVES - COMPÉTITIONS
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